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– PROGRAMME – 

 

9h30 Allocutions de bienvenue 

Philippe BOUTRY 
Président de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne (sous réserve)  

Hervé ASCENSIO  
Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1), Directeur de l’U.F.R de droit 

international et européen  

Sarah CASSELLA 
Professeure à l’Université du Maine 

Lucie DELABIE 
Professeure à l’Université de Picardie Jules Verne 

 

Propos d’ouverture : Les internistes prennent-ils les internationalistes au sérieux ?   

Maryse DEGUERGUE-BOURGOIN, Professeure à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 

 

 

10h - 11h15    Première Table ronde : L’Etat est mort. Vive l’Etat ! 

Sous la présidence de Florence Poirat, Professeure à l’Université Paris Sud 

 

Etat et relations internationales 

La succession d’Etats comme moyen de régulation des relations internationales  
Photini PAZARTZIS, Professeure à l’Université d’Athènes 

Quel rôle pour l’Etat dans le développement des organisations internationales ? L’exempl
de l’UNESCO à la lumière du rapport Janicot 

Hélène DE POOTER, Docteur en droit 

L’Etat, le coup d’Etat et l’Union africaine 
Abdulqawi YUSUF, Juge à la Cour internationale de Justice 

 

Etat et relations transnationales 

Ploutocratie et personnalité juridique internationale 
Franck LATTY, Professeur à l’Université Paris 13  

La revanche de l’Etat dans l’arbitrage transnational 
Tullio TREVES, Juge au Tribunal international du droit de la mer 

Discussion 
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11H30 - 12h45  Deuxième table ronde : « A la guerre comme à la guerre ». 
Contestation et droit international 

Sous la présidence de Gérard Cahin, Professeur à l’Université Panthéon-Assas 
 

Contestation et discours sur le droit international : la doctrine 

L’objection à la formation et à l’opposabilité des règles internationales : le volontarisme a-
t-il encore un intérêt ? 

Jean COMBACAU, Professeur émérite de l’Université Panthéon-Assas 

Face à une approche féministe du droit international, une objection au féminin 
Aurélie TARDIEU, Maître de conférences à l’Université de Caen Basse-Normandie 

 

Contestation et discours du droit international : la pratique 

Politique et contestation de l’expertise en droit international 
Martti KOSKENNIEMI, Professeur à l’Université d’Helsinki 

Saint-Pierre-et-Miquelon : de la guerre de la morue à la bataille de l’or noir 
Géraldine GIRAUDEAU, Professeure à l’Université de Perpignan Via Domitia 

Le Gendarme se marie, un conte d’amour, de jalousie et de tromperie 
Karel WELLENS, Professeur à l’Université Radboud de Nimègue 

Discussion 
 

– Déjeuner libre – 
 

14h - 15h15 Troisième table ronde : Peut-on rire du droit international ? 

Sous la présidence de Hélène Ruiz Fabri, Professeure à l’Ecole de droit de la Sorbonne, Directrice 
du Max Planck Institute Luxembourg 

 

Ironie et pratique du droit international 

Quis custodiet ipsos custodes ? La responsabilité des organisations internationales pour les 
violations des droits de l’homme 

Athina CHANAKI, Conseiller juridique adjoint au sein du département juridique du Ministère 
grec des affaires étrangères 

« Le silence est d’or » : réflexions juridiques sur l’espionnage entre Etats 
Fabien LAFOUASSE, Colonel Etat-major des armées/relations internationales, Docteur en droit 

Les accords informels et autres arrangements : la politique au secours du droit 
international ? 

Lucie DELABIE, Professeure à l’Université de Picardie Jules Verne 
 

 
 

 
 



Ironie et regard porté sur le droit international 

L’enseignement du droit international à l’Université : quel intérêt ? 
Saïda EL BOUDOUHI, Maître de conférences à l’Université Panthéon-Assas 

Le bestiaire du droit international ou la fable de l’animal voulant trouver sa place parmi 
les hommes et les Etats 

Sabrina CUENDET, Maître de conférences à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1) 

Discussion 

 

15h30 -16h45 Quatrième table ronde : Le droit international peut-il se 
passer des droits de l’homme ? 

Sous la présidence de Hervé Ascensio, Professeur à l’Ecole de droit de la Sorbonne, Directeur de 
l’U.F.R de droit international et européen 

 

Droits de l’homme et normes internationales 

Ambiguïtés de la faveur dans la construction d’un « système » normatif : les clauses de la 
protection la plus favorable  

Sarah CASSELLA, Professeure à l’Université du Maine 

Quelle efficacité du jus cogens dans la protection des droits de l’homme ?  
Massimo IOVANE, Professeur à l’Université Federico II de Naples 

 

Droits de l’homme et institutions internationales 

Les droits de l’homme très confidentiels à l’UNESCO 
Vera LACOEUILHE, Représentante de Sainte Lucie auprès du Conseil exécutif de l’UNESCO et 
du Conseil Permanent de l’OIF 

Le bon genre. Les organisations internationales côté femmes 
Evelyne LAGRANGE, Professeure à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1) 

Discussion 

 

 

Conclusions 

Geneviève BASTID BURDEAU, Professeure à l’Ecole de droit de la Sorbonne (Université Paris 1) 

 

18h Cocktail 


